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ÉTUDES SUPÉRIEURES

80 °10 d'étudiants en moins en
première bachelier de psychomotricité

Les inscriptions en
1re bac psychomotricité
sont en chute libre.
Et pourtant, sur le
terrain, la demande
est là. Explication.

• [aroline DESORBAY

Une v. ingtaine d'étudiants ins~
crits à Liège(HELmo- HEPL)
et à Namur (HEPN) contre

cent vingt ou cent il y a deux ans.
La formation de bachelier en psy-
chomotricité, initiée par la Fédéra~
tion Wallonie-Bruxelles en 2012, a
du plomb dans l'aile depuis que la
ministre de la Santé a refusé d'ac~
corder à la formation le statut de
profession paramédicale.

Désinformation

« En soi, la décision de M''' De Block
n'est pas problématique, il afallu près
d'une vingtaine d'années aux ergothl
rapeutes pour obtenir cette reconnais-
sance, explique Cécile Thioux, di-
rectrice de l~section paramédicale

à la Haute Ecole de la province de
Namur. Ces/la désinformation faite
autour de cette décision qui a porté
préjudice au bachelier en psychomo-
tricité. Très vite, l'idée que la forma-
tion n'était pas reconnue a circulé ce
qui impliquait que lesfuturs diplômés
ne trouveraient pas d'emploi»
En menaçant d'exercice illégal

les psychomotriciens qui prati-
queraient les aspects thérapeuti-
ques et de soin, Maggie De Block a
tout de même compliqué le par-
cours des psychomotriciens qui
souhaitent exercer comme indé-
pendants ou en milieu hospitalier.

lifting

Pour répondre aux injonctions
de la Ministre, l'ARESet les Hautes
Ecoles ont dû revoir leur copie:
bannir des textes fondateurs du
bachelier des mots comme théra-
pie ou soins pour les remplacer
par prévention, bien~être,... ; bali~

ser la fonction en dehors des sen-
tiers paramédicaux; clarifier les
actes posés sur les lieux de sta-
ges....

« Une aberration par rapport à ce
qui se passe sur le terrain, relève
Anne Taymans, présidente de

Juin 2016 : non
reconnaissance de la
psychomotricité comme
profeSSion paramédicale
par le Fédéral

Février 2017 : action en
référé par l'UPBPF,la FEFet
d'étudia nts contre l'Ëtat

REPÈRES
Septembre
2012 Ouverture du
bachelier en
psychomotricité en
Belgique francophone

l'Union professionnelle belge des
psychomotridens francophones.
Puisque les psychiatres. les neuropé~
diatres continuent de conseiller aux
paren ts de consulter des psychomotri~
Clens ».

Quels débouchés ?
Le bachelier en psychomotricité

répond aux exigences du Cadre
Européen de Certification (CEe)
de niveau 6. Ce cursus est intégré
dans le domaine des « Sciences de
la motricité}) au même titre que
l'ergothérapie, la kinésithérapie, ...
« La situation actuelle nous attriste

car on est persuadé de la qualité de
cette formation reconnue comme pro-

fession paramédicale dans de nom~
breux pays européens », déplore Cé-

dIe Thioux.
Et sur le terrain, les psychomotri~

dens peuvent travailler dans les
institutions reconnues par l'AViQ,
agence régionale compétente en
matière de santé, bien~être,accom~
pagnement des personnes âgées,
du handicap et de l'enfance. « Nos
étudiants trouvent de la place dans
des maisons de repos, des centres pour
handicapés ainsi que dans des centres
de santé memale de la province »,
confirme Cécile Thioux. •

belge et la FBWrejetée par
le tribunal de 1" instance
de Liège. Procédure
d'appel en cours.

Février 2018 Les avocats
de l'UPBPFet de la
FEFplaideront la cause des
psychomotriciens devant

la Cour constitutionnelle.
Une action menée « pour
un vrai débat de fond sur
le métier de
psychomotricien, ses
compétences, ses champs
professionnels ....",
explique Anne Taymans,
présidente de l'UPBPF.
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Complémentaires, pas concurrents
La profession de PSYCh.omo-

tricien empiète sur les pla-
tes-bandes des kinés et des

ergothérapeutes. C'est l'un des
arguments avancés par la mi-
nistre de la Santé Maggie De
Block.
Un avis que ne partage pas

Mylène Maigray, kinésithéra-
peute en chef au CHU de Liège.
Elle gère l'équipe paramédicale
du service de médecine physi-
que qui compte trois psycho-
motriciens.
« Kinésithérapeutes et psycho mo-

triciens évaluent dans des contex-
tes très différents pour une même
pathologie: la rééducation du kiné
est axée essentiel/ement sur le mou-
vemen~ laforce et l'amplitude tan-
dis que le psychomotricien inter-
vient sur le schéma corpore~ le
développement neuromoteuret sur
le psychologique. Une psychomo-
tricienne a toute sa place au sein
d'un service de rééducation fonc-
tionnelle, elle est complémentaire
aux kinés, aux ergothirapeutes et
aux logopèdes.C'est le regard d'un
professionnel par rapport à un

En passant par
l'ergothérapie
Depuis septembre, une
passerelle permet aux
détenteurs d'un bachelier
en psycho motricité
d'obtenir un bachelier en
ergothérapie. moyennant
la réussite de 102 crédits
minimum. Etdans la foulée
de décrocher le statut de
profession paramédicale
tant convoité puisque
l'ergothérapie est reconnue
comme profession
paramédicale.

autre professionnel qui permet de
fixer un objectif commun et de réé-
duquer le patient par des voies dif-

férentes pour lui rendre son auto-
nomie ou remédier au défiât
moteur que l'an a objectivé ».
Pas de concurrence donc mais

une réelle fonction paramédi-
cale qui s'exerce bien au-delà
du seul domaine de la. méde-
cine physique puisque pédia-
tres, neuropédiatres. oncopé-
diatres, gériatres font
régulièrement appel aux psy-
chomotriciens .•
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